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Un dispositif d'accompagnement pour les étudiant·es de première 
année

Le Crous de Bordeaux-Aquitaine met en place un nouveau dispositif au sein de la
résidence René Maran : la Résidence de la réussite.

Fondé sur les valeurs d’égalité des chances, de solidarité, de bienveillance et de convivialité, 
ce programme dispose de 24 places dédiées au sein d’une résidence qui compte 369 
logements.

Son objectif est d’accompagner les étudiant·es de première année dans leur entrée dans 
l’enseignement supérieur afin de favoriser leur intégration, leur réussite universitaire et leur 
bien-être au quotidien.

Les étudiant·es participant au dispositif seront logé·es sur un même étage de la résidence 
et bénéficieront de l’accompagnement d’étudiant·es plus avancé·es dans leur parcours 
universitaire, appelé·es tuteurs et tutrices, également logé·es sur place. Ensemble, ils et elles 
formeront une communauté favorisant l’entraide et le partage d’expérience.

Tout au long de l’année, des temps de tutorat et des activités collectives seront proposés 
au sein de la résidence. À travers ce dispositif, le Crous de Bordeaux-Aquitaine souhaite 
contribuer à lutter contre l’isolement étudiant, le décrochage scolaire et favoriser la réussite 
étudiante.

Pour en savoir plus et candidater : https://www.crous-bordeaux.fr/se-loger/residence-de-la-
reussite/
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